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LA CONFÉRENCE RÉGIONALE DES ÉLUS DE LONGUEUIL 
PRÉSENTE LE PLAN QUINQUENNAL 

DE DÉVELOPPEMENT RÉGIONAL 2007-2012 
 

 
Longueuil, le 24 mai 2007 – La Conférence régionale des élus de Longueuil a procédé au 
lancement du Plan quinquennal de développement régional 2007-2012 pour le territoire de 
l’agglomération de Longueuil. 
 
L’événement s’est tenu en présence de membres du conseil d’administration de la CRÉ de 
Longueuil, des représentants de la Commission consultative sur le développement de 
Longueuil et de nombreux intervenants en développement du milieu. 
 
Fruit d’une vaste opération de consultation qui s’est étendue sur plusieurs mois, le Plan 
quinquennal établit les paramètres stratégiques et les orientations qui guideront les actions 
de la CRÉ de Longueuil au cours des prochaines années. 
 
La présidente de la CRÉ de Longueuil, madame Nicole Lafontaine, a souligné le double défi 
qui attendait la CRÉ de Longueuil, soit de « réaliser une planification quinquennale tout en 
respectant sa réalité territoriale et réussir à convaincre ses partenaires de participer à ce 
grand exercice de consultation et de concertation ». 
 
Elle a qualifié l’opération « de succès complet grâce en premier lieu à l’appui du milieu ». 
 
Tout en remerciant tous ceux qui, de près ou de loin, ont travaillé à la préparation du Plan 
quinquennal, elle a ajouté que la CRÉ de Longueuil devra « maintenant traduire les 
stratégies et orientations identifiées en actions porteuses de réalisation pour le 
développement du territoire ». 
 

Au sujet de la CRÉ 
Rappelons que la Conférence régionale des élus de Longueuil est, pour le territoire de 
l’agglomération de Longueuil, l’interlocuteur privilégié du gouvernement du Québec en 
matière de développement régional. Elle assume des responsabilités de planification et de 
coordination du développement. 
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